
Demande de marque

Formulaire
Demandeur
Reproduction de la marque
Liste des produits 
et services
Taxes

Notification
(défauts, obstacles)

Réponse à notification
par demandeur

Possibilités dans une situation 
d’opposition:

•	 Abandon 

•	 Objection	d’un	manque	d’usage

•	 Division	de	la	liste	des	produits

•	 Défense

•	 Accord	sur	une	limitation

•	 Accord	d’un	droit	antérieur

•	 Disclaimer

•	 Licence

Examen de forme

Défauts de forme

Taxes

Date de dépôt

Examen

concernant des obstacles absolus:

Marque	pas	enregistrable	si	…

•	 pas	représentable	graphiquement	

•	 pas	distinctive	

•	 besoin	de	disponibilité:

   indication descriptive

		 terme	générique,	désignation	courante	

  pour les produits, etc.

•	 contraire	aux	bonnes	mœurs	

•	 armoiries	des	états,	drapeaux,	

	 emblème	d’une	nation

Capacité	à	retenir	l’attention	du	public	

par	usage	possible

Les cercles intéressés sont décisifs

Enregistrement dans le 
registre et publication

Bulletin	des	marques	(DPMA)
Délai	d’opposition:	3	mois

Décision DPMA

Rejet	de	l’opposition	ou	

révocation	de	l’enregistrement

Pas	d’oppositions	par	tiers		-	
Notification	DPMA

Si	pas	d’obstacles	absolus

•	 Durée	de	validité:	10	ans	à	partir	de	la	date	

 de dépôt (renouvelable) 

•	 Usage	dans	les	5	années	à	partir	de	l’enregistrement

•	 Procédure	d’annulation	par	tiers	possible

•	 Action	en	contrefaçon	dans	une	situation	

	 de	contrefaçon	de	marque

•	 Surveillance	de	collision	en	vue	des	marques	

	 plus	jeunes	pour	des	oppositions	possibles

Motifs d’opposition

droits antérieurs comme ...

•	 marque	avec	une	date	

 plus ancienne 

•	 marque	internationale	(DE)

•	 Marque	communautaire	(UE)

Notification des oppositions

Réponse par le demandeur
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env. 4 – 6 mois  

env.	3	–	4	mois

 Demandeur Office allemand des brevets et des marques (DPMA) Tiers

Marque
Demande de marque allemande
Procédure d’enregistrement
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